
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

COMMUNE DE RETHONDES 
 

SESSION ORDINAIRE EN DATE DU 11 DECEMBRE 2020 
 
Présents : Monsieur Lecat ; Messieurs Breffel, Littière, Halleur, Caron, Hénin 

 Mesdames Perdrieau, Berte, Druesne, Ferro, Huon, Gardinier 

Absents excusés : Messieurs Wallet, Braule / Madame Beucher 

 

Monsieur Caron a été nommé secrétaire. 

 

 

 

 

TRANSFERT DES POUVOIRS DE POLICE SPECIALE EN FAVEUR DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES DES LISIERES DE L’OISE (CCLO) 

Transfert des pouvoirs de police de la Mairie en faveur de la CCLO dans les domaines : Assainissement-Spanc / 

Collecte des déchets ménagers / Accueil et habitat des gens du voyage, réalisation d’aires d’accueil ou de terrains 

de passage. 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2019 – CCLO  
Approbation du rapport à l’unanimité 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2019 – SMDO  
Approbation du rapport à l’unanimité 

 

RENOUVELLEMENT CONVENTION - CAF 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de valider la convention d’objectifs et de financement proposée par la 

Caf et d’autoriser Monsieur Le Maire à signer ladite convention. 

 

CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICE - SPA  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur Le Maire à signer le contrat de prestations de service de 

fourrière animale sans ramassage ni capture qui prendra effet dès le 1
er

 janvier 2021. 

 

INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME – CONVENTION AVEC L’ARC 

Le Conseil Municipal décide, ouï les explications de Monsieur Le Maire, de réitérer et de signer une convention 

avec l’ARC pour instruire tous nos dossiers moyennant une participation financière. 
 

INDEMNITE DE CONSEIL - PERCEPTRICE 

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, d'attribuer cette indemnité pour l’année 2020. 
 

LOYER LOGEMENT AU 1 RUE PAUL ARNOULT - ETAGE 

Le Conseil Municipal fixe le loyer de ce logement redéfini après les travaux réalisés. 

 

TRAVAUX EGLISE COMMUNALE 

L’Entreprise EVAIN a effectué un devis pour le remplacement de certaines pierres défectueuses et le renfort au niveau du 

pignon de la fissure. Devis accepté à l’unanimité. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR – TRAVAUX ECLAIRAGE ECOLE 

Une subvention auprès de Monsieur Le Préfet de l’Oise sera demandée pour les travaux d’éclairage (LEDS) à l’Ecole. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL – ACQUISITION  

VEHICULE UTILITAIRE 

Une subvention auprès du Conseil Départemental sera demandée pour l’acquisition d’un véhicule utilitaire. 

 



 

MATERIEL INFORMATIQUE – SECRETARIAT DE LA MAIRIE 
L’ordinateur du secrétariat devient obsolète et présente de gros soucis de fonctionnement. Il sera donc remplacé et 

l’ordinateur de Monsieur Le Maire, par la même occasion, se verra mis à jour. 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN PERSONNEL DE LA COMMUNE DE 

RETHONDES AVEC LA CCLO  
La compétence Eau/Assainissement fut transférée au 1

er
 janvier 2020 à la Communauté de Communes des Lisières de 

l’Oise. Mais la Commune continue de supporter la charge financière des frais de personnel liés à l’entretien de la lagune. Le 

Conseil Municipal, par conséquent, décide à l’unanimité de signer une convention de mise à disposition d’un personnel 

communal entre la Mairie de Rethondes et la CCLO. 

 

MESURES DE SOUTIEN EN FAVEUR DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

Vu l’activité interrompue de Madame Jolimay (esthéticienne) pendant la période de confinement (2
ème

 vague), le 

Conseil Municipal décide de l’exonérer pendant un mois. 
 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – COOPERATIVE SCOLAIRE 

Octroi d’une subvention exceptionnelle à la Coopérative Scolaire. 
 

HEURES COMPLEMENTAIRES – MADAME CRISTINA DOS SANTOS 

Octroi d’1/2 heure complémentaire journalière afin de répondre aux obligations de nettoyage imposé par le 

protocole sanitaire de l’Education Nationale édicté suite aux mesures prises par le Gouvernement. 

 

 SUBVENTIONS ASSOCIATIONS - 2020 

Une subvention pour l’année 2020 versée par la Municipalité sera perçue par les associations de notre Commune 

afin de pouvoir fonctionner dans de bonnes conditions. 

 

INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE 
Le Conseil Municipal décide d’allouer l’I.A.T. aux agents de la Commune. 

 

ANTENNE RELAIS 

La Société SFR a établi une promesse de vente pour le terrain qui accueillera l’antenne téléphonie mobile. L’accès 

au site reste à finaliser. 

 

MUSEE 

Les travaux de remise en état du bâtiment du musée à la charge de la CCLO se passent bien. La restitution en 

l’état doit se faire fin décembre. Reste à charge pour la Commune les aménagements intérieurs avant remise en 

location. 

 

 FEDERATION DE L’OISE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

Mène un projet permettant l’amélioration de l’accessibilité pour la pêche par la création et la mise à disposition 

d’un ponton de pêche pour le grand public. 

 

 CHANGEMENT DES PANNEAUX DE RUES 

59 panneaux sont à remplacer : rues, chemin… Tous les panneaux posés sur des clôtures seront mis sur poteaux. 

Un premier devis nous est parvenu. Une mise en concurrence sera faite. 

 

 

 
  Fait à Rethondes, le 12 décembre 2020 

    Le Maire, 


